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Le 9 octobre 2014, la CE (commission européenne) a publié son mandat de
négociation concernant le TTIP (Transatlantic Trade and Investment Part-
nership1) répondant  ainsi  à  une  critique  importante  qui  lui  était  faite
concernant la  transparence vis-à-vis des citoyens de l’Union européenne.
Ces derniers ne sont pas les seuls à s’inquiéter des conséquences d’un ac-
cord aussi ambitieux. Comme d’autres pays non membres de cet accord, les
pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) redoutent un effet d’exclusion qui
pourrait notamment remettre en cause leur capacité d’insertion dans les
chaînes globales de valeur. Cependant, les APE (Accords de partenariat éco-
nomique)  qu’ils  viennent  de  signer  en 2014,  qui  prévoient  des  zones  de
libre-échange avec l’UE risquent d’avoir des effets autrement plus impor-
tants.

Nous ne reviendrons pas sur la nature et les
enjeux du TTIP exposés par Michel Dévoluy
dans  le  précédent  numéro  du  Bulletin  de
l’OPEE (N° 30, Été 2014). Il s’agit ici de mon-
trer les risques du manque de cohérence des
politiques de l’UE dont la politique de coopé-
ration  cherche  à  promouvoir  le  développe-
ment des pays ACP, d’une part, et dont la po-
litique commerciale pourrait les empêcher de
sortir  de la spécialisation primaire,  créatrice
d’instabilité, d’autre part. Nous nous intéres-
serons,  dans  un  premier  temps,  aux  effets
d’une baisse potentielle des barrières tarifaires
et non tarifaires dans le cadre du TTIP ainsi
que  du  TPP  (Trans  Pacific  Partnership),  ce
dernier  concernant  plus  particulièrement  les
pays du Pacifique membres du groupe ACP.
Dans un deuxième temps, après un bref histo-
rique des relations de coopération entre l’UE
et les ACP, nous étudierons les enjeux des ac-
cords  de  partenariat  économique  (APE)
conclus  en 2014 entre l’UE et  trois  régions
africaines.

Réduction des barrières douanières 
dans le cadre d’un partenariat 
transatlantique

Depuis la seconde guerre mondiale, la baisse
des barrières tarifaires  négociées au sein du
GATT puis de l’OMC a été considérable : à
l’heure actuelle, le taux moyen des droits de
douane  sur  les  importations  en  provenance
de l’UE est de 2% aux États-Unis et de 3%

pour les importations européennes en prove-
nance des États-Unis, selon le CEPII (Fontagné
et al., 2013). La suppression des barrières tari-
faires  qui  résulterait  d’une  zone  de  libre-
échange  aurait  donc  peu  d’impacts  sur  les
échanges  transatlantiques,  à  l’exception  de
quelques secteurs sensibles, souvent protégés
par des pics tarifaires, dont la vulnérabilité est
à  prendre  en  compte  (Febelmayr  and  al.,
2013).

Pour les pays ACP, l’impact  du TTIP ou du
TPP  dépendrait  de  l’ampleur  de  leurs  flux
commerciaux avec les membres de l’accord
et des structures productives. 40% des expor-
tations des pays africains sont à destination de
l’Europe ou des États-Unis et 46% des expor-
tations des Caraïbes vont également vers les
États-Unis et l’UE. Plus de 40% des exporta-
tions des pays du Pacifique membres des ACP
vont vers les autres du TPP. Les trois sous-en-
sembles ACP sont donc directement concer-
nés  par  le  TTIP  (Afrique),  par  le  TPP (Paci-
fique)  ou  par  les  deux  (Caraïbes)  (Draper,
2014).

Les pays ACP pourraient subir une érosion de
leurs  préférences  et  des  détournements  de
flux  commerciaux.  En  effet,  nombre  d’entre
eux  bénéficient  de  systèmes  commerciaux
préférentiels  tels  que  l’AGOA  (African
Growth Opportunity Act) vers les États-Unis,
le SPG (système de préférences généralisées)
et l’initiative « Tout sauf les armes » de l’UE,
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cette dernière s’adressant aux PMA (pays les
moins avancés). De plus, comme nous le ver-
rons plus bas, la CE et des régions ACP ont si-
gné des APE (accords de partenariat  écono-
mique)  qui  prévoient  la  mise  en  place  de
zones de libre-échange. Ces politiques com-
merciales  unilatérale  et  bilatérale  à  destina-
tion des pays en développement à faibles re-
venus risquent  de voir  leurs  effets  attendus,
réduits  par  l’abaissement  des  barrières  tari-
faires prévues par les deux méga-accords.

Les  études  d’impacts  semblent  indiquer  des
retombées globales limitées sur les pays non-
membres  des  accords.  L’accord  Trans-paci-
fique aurait un impact négatif de 0,07% sur le
PIB du reste du monde à l’horizon 2025, que
les  mesures  non  tarifaires  soient  prises  en
compte ou pas (Cheong, 2013). Draper et al.
(2014)  opposent  deux  études  d’impact  du
TIPP sur les  pays à faible revenu :  celle du
Bertelsmann Institute (Felbermayr et al., 2013)
montre  que  l’élimination  des  barrières  tari-
faires au sein du TTIP aurait un effet variant
de 1,7% à -7,4% du revenu par habitant en
Afrique, l’essentiel des taux étant négatifs  1 ;
celle  de  la  CE  (Francois,  2013)  montre  un
gain marginal du PIB allant de 0,09% à 0,2%,
selon le scénario retenu, grâce à des effets de
création  de  flux  commerciaux  et  surtout,
d’une part,  à  la  croissance économique qui
résulterait  d’un  accroissement  des  échanges
consécutif à la mise en place d’une zone de
libre-échange et,  d’autre part,  à une conver-
gence des normes techniques des États-Unis
et de l’Union européenne.

Si  la  zone  de  libre-échange  transatlantique
aboutissait à une création nette de flux com-
merciaux,  la  croissance économique  qui  en
résulterait donnerait lieu à une demande ac-
crue de matières premières aux pays à faibles
revenus. Malheureusement, ces derniers sont
souvent  déjà trop spécialisés à l’exportation
sur ce type de produits.

La question des barrières non-tarifaires consti-
tue un facteur déterminant  des impacts.  Les
normes  représentent  un  frein  pour  les  pays
ACP qui, de leur fait, ont du mal à s’insérer
dans les chaînes globales de valeur. Les pays
non  membres  du  projet  de  TTIP  peuvent
craindre un renforcement de certaines normes
que les États-Unis et l’Europe pourraient déve-
lopper en commun. Dans un tel cas de figure,
les pays tiers et notamment les pays à faibles
revenus verraient leur accès actuel ou poten-
tiel aux marchés européens ou des États-Unis
limité.  Si  la  reconnaissance  mutuelle  des
normes s’appliquait,  la  baisse des coûts  qui

1 La  Côte  d’Ivoire,  par  exemple,  se  verrait  fortement
concurrencée par  les  États-Unis  sur  les  marchés  euro-
péens.

en résulterait concernerait également les pays
tiers.  Il  est  cependant  très difficile d’évaluer
les impacts d’une telle décision sur les pays
ACP dans la mesure où elle concernerait l’en-
semble des pays à faibles revenus dont cer-
tains peuvent représenter des concurrents re-
doutables. Par ailleurs, la reconnaissance mu-
tuelle des normes semble une option peu réa-
liste  à  l’heure  actuelle  au  regard  des  ap-
proches divergentes entre les États-Unis et les
pays européens.

Les débats sur les méga-accords interviennent
alors que les pays ACP viennent de signer des
accords  de  coopération  avec  l’Union  euro-
péenne dont l’objectif est de mettre en place
des zones de libre-échange Nord/Sud.

L’Union européenne et les ACP : 
partenaires de coopération et 
commerciaux

Depuis 1975, la politique de coopération de
l’Union européenne a comporté une dimen-
sion commerciale importante. Dans le cadre
des conventions de Lomé, les pays ACP ont
bénéficié d’un mécanisme de stabilisation des
recettes  d’exportation  et  surtout  d’un  accès
privilégié aux marchés européens pour leurs
exportations  (Kern  et  Mainguy,  2015).  Ces
préférences ont été remises en cause en 2000
avec la signature de l’accord de Cotonou, no-
tamment en raison de leur manque d’efficaci-
té pour empêcher la baisse des parts de mar-
chés de l’Afrique subsaharienne  2.  C’est sur-
tout l’incompatibilité des conventions de Lo-
mé  avec  la  règle  de  non-discrimination  de
l’OMC qui  a été déterminante.  En effet,  les
préférences  commerciales  étaient  attribuées
sur des bases historico-géographiques et non
pas sur des critères de revenus : certains pays
africains à revenus intermédiaires en bénéfi-
ciaient  alors  que  certains  PMA  d’Asie  en
étaient exclus.

La genèse des accords de partenariat 
économique

Les  négociations  destinées  à  parvenir  à  un
nouvel  accord de coopération entre  l’UE et
les pays ACP ont commencé en 2002 et c’est
seulement en 2008 que des accords souvent
provisoires ont été signés sous la pression (de
façon  à  pouvoir  continuer  à  bénéficier  des
préférences  commerciales).  Les  négociations
se  sont  poursuivies  jusqu’au  1er  octobre
2014,  date  butoir  fixée  par  l’Union  euro-
péenne pour que les pays optent soit pour la
signature d’accords complets (ou de la mise
en  œuvre  des  accords  intérimaires  conclus

2 Ils étaient en effet insuffisants pour compenser les han-
dicaps auxquels les économies africaines devaient faire
face tels que le manque d’infrastructure, les coûts élevés
de l’énergie etc.
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auparavant),  soit  pour  le  système unilatéral.
La durée des négociations reflète bien la com-
plexité  des  enjeux pour  les  différents  parte-
naires. En 2014, les pays ACP qui ne souhai-
taient  pas  signer  d’APE,  dont  l’objectif  était
d’instaurer  une  zone  de  libre-échange  avec
l’UE, avaient des alternatives différentes selon
leur  niveau  de  développement  :  les  PMA
avaient la possibilité de bénéficier de l’initia-
tive « tout sauf les armes », qui leur permet
d’exporter tout ce qu’ils veulent vers les mar-
chés européens sans contrepartie ou pour un
APE impliquant la réciprocité.  Les non-PMA
pouvaient  signer  un  APE  ou  opter  pour  le
SPG de l’UE dont les avantages commerciaux
sont moindres.

Une intégration régionale « ouverte »

Un des objectifs de la politique de coopéra-
tion européenne est de promouvoir l’intégra-
tion régionale dans les pays ACP au travers de
sa  politique  de  coopération.  D’après  l’UE,
l’intégration régionale a pour objectif « le dé-
veloppement économique : sur des marchés
plus grands et plus harmonisés, la libre circu-
lation des biens, des services, des capitaux et
des  personnes  permet  des  économies
d’échelle  et  stimule  l’investissement,  ce  qui
renforce la croissance économique et le com-
merce Sud-Sud. Le bon dosage entre concur-
rence régionale et extra-régionale en progres-
sion constante et protection mesurée permet
une intégration en douceur dans le commerce
mondial et  transforme l’intégration régionale
en un vecteur de croissance et de réduction
accélérée de la pauvreté » (CCE 2008 :3). Le
modèle  européen  est  souvent  la  référence
bien que le contexte, les conditions initiales
et les moyens de mise en œuvre soient bien
différents  en Afrique.  Les obstacles naturels,
des  infrastructures  inadéquates  et  insuffi-
santes,  des  structures  productives  similaires
expliquent en partie la faiblesse des flux com-
merciaux intra-africains 3. La construction eu-
ropéenne a d’abord reposé sur des projets tels
que la mise en commun de ressources straté-
giques avec la CECA puis sur des politiques
communes volontaristes telle que la PAC. Or
la  stratégie  d’intégration  régionale  aujour-
d’hui appuyée par l’UE pour l’Afrique repose
avant tout sur la libéralisation et l’intégration
dans le commerce mondial. Il ne faudrait pas
que cette position entre en contradiction avec

3 L’intégration régionale peut prendre différentes formes
et les statistiques commerciales donnent une image in-
complète des flux intra-africains : le commerce officiel
ne constitue qu’une partie des échanges ; les flux migra-
toires  et  les  coopérations  sectorielles  sont  importants
(Hugon dir., 2003).

la  mise  en  œuvre  de  politiques  régionales,
telle que la politique agricole de la CEDEAO
qui est essentielle pour la sécurité alimentaire
dans la région.

L’intégration régionale dans le cadre des APE
vise à apporter plus de crédibilité  aux poli-
tiques  de libéralisation menées par  les  ACP
et, grâce à un marché régional plus vaste, à
attirer des investisseurs étrangers grâce, dans
un premier temps, à un renforcement de l’in-
tégration régionale au Sud puis, dans un se-
cond temps, à la mise en place d’une zone de
libre-échange avec l’UE. Les changements se-
raient  peu significatifs  pour  les  exportations
des entreprises africaines dans la mesure où
les  marchés  européens  leur  étaient  déjà  en
grande  partie  accessibles  grâce  aux  préfé-
rences  commerciales  des  accords  de  Lomé.
Par contre, les entreprises européennes pour-
ront accéder plus facilement aux marchés afri-
cains puisque chaque région ayant signé un
APE avec l’UE s’est engagée à mettre en place
une zone de libre-échange.

Les implications économiques de tels accords
de  libre-échange  sont  nombreuses  pour  les
économies souvent vulnérables d’Afrique. Ils
se  traduiront  par  une  baisse  des  droits  de
douane  sur  les  produits  provenant  de  l’UE,
source importante de recettes budgétaires. Le
détournement de flux commerciaux en faveur
de produits de l’UE (ils concurrenceront des
produits  des  pays  tiers  qui  ne  seront  plus
compétitifs  sur  les  marchés africains)  accen-
tuera cette perte de taxes internationales. De
plus,  l’arrivée  de  produits  européens  moins
chers  qu’avant  concurrencera  les  produits
transformés par les économies africaines, em-
pêchant  par  ailleurs  certains  projets  indus-
triels potentiels.

Les enjeux de l’intégration régionale 
en Afrique de l’Ouest

Les enjeux d’un APE pour les pays africains
sont multiples. La mise en place d’une zone
de libre-échange avec l’UE suppose que les
régions au Sud soient déjà effectives. Or, sur
les  sept  régions  négociant  avec la  CE,  trois
seulement ont signé, en 2014, un APE qui re-
pose véritablement sur des accords régionaux
:  l’union  douanière  de  l’EAC  existe  depuis
2005 ; le TEC de la CEDEAO devrait entrer en
vigueur au 1er janvier 2015 ; la SADC, dont
six  membres  (Botswana,  Lesotho,  Mozam-
bique, Namibie, Afrique du Sud) ont signé un
APE  est  une  zone  de  libre-échange  depuis
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2000  4.  Les  négociations  se  poursuivent  en
Afrique  orientale  et  australe  ainsi  qu’en
Afrique centrale.

Les  points  sur  lesquels  les  négociations
portent sont la part des échanges concernés,
les délais de mise en œuvre des accords, le
programme  de  développement  associé  à
l’APE, les règles d’origine, la clause de la na-
tion la plus favorisée, la clause de non-exécu-
tion, etc.

Selon l’article XXIV du GATT, un accord ré-
gional est acceptable s’il porte sur l’essentiel
des échanges (90% des échanges dans la pra-
tique) et est mis en œuvre dans un délai de
10  ans.  Ces  règles  peuvent  être  assouplies
dans le cadre du TSD (Traitement Spécial et
Différencié)  réservé aux pays en développe-
ment.

Bien que les principes du TSD ne soient pas
clairement  identifiés,  les  négociations  du
cycle de Doha étant encore en cours, les pays
de la CEDEAO et de l’UE se sont mis d’ac-
cord  sur  une  application  asymétrique,  favo-
rable  aux  pays  d’Afrique  de  l’Ouest  :  alors
que l’UE ouvrirait  ses  marchés à 100% des
produits de la CEDEAO (ce qu’elle fait déjà
pour les PMA), cette dernière pourrait  n’ou-
vrir  ses marchés qu’à un pourcentage nette-

4 En 2008,  elle  s’est  étendue au Malawi,  au  Mozam-
bique, à la Tanzanie, et à la Zambie.

ment inférieur (qui correspondrait cependant
à une réelle libéralisation au regard des taux

actuellement pratiqués).

L’APE signé le 10 juillet 2014 entre l’UE et la
CEDEAO  portera  sur  une  libéralisation  de
75% des marchés d’Afrique de l’Ouest et sera
mis en œuvre sur 20 ans. 6,5 milliards d’eu-
ros  seront  versés  sur  la  période  2015-2019
aux pays de la CEDEAO au titre du PAPED
(Programme APE pour le Développement). Ce
programme doit aider les pays à mener les ré-
formes fiscales nécessaires pour compenser la
baisse des recettes due à la mise en place de
la  zone de libre-échange,  à diversifier  leurs
économies, à développer le commerce intra-
régional, à faciliter l’accès au marché interna-
tional,  à développer des infrastructures liées
au commerce etc.

En effet, les structures d’exportations des deux
partenaires sont asymétriques : les pays afri-
cains  exportent  des  matières  premières  vers
l’UE  (coton,  pétrole,  café,  cacao  etc.)  alors
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Pays d’Afrique centrale :  le Cameroun avait
signé un APE intérimaire en 2009. Cet APE est
ratifié  en  2014.  Les  négociations  avec  l’en-
semble de la région sont suspendues en rai-
son de la situation en République de Centra-
frique. Les PMA de la région bénéficient de
l’initiative  «  Tout  sauf  les  armes  »,  la  Répu-
blique  du  Congo  bénéficie  du  SPG  et  les
échanges du Gabon se font dans le cadre de
la clause de la Nation la plus favorisée (De-
puis le 1er janvier 2014, le Gabon ne bénéfi-
cie plus du SPG de l’UE en raison de la ré-
forme qui a réduit le nombre de pays bénéfi-
ciaires du système).

Pays d’Afrique Australe  : parmi ces pays, la
SADC (South African Development Commu-
nity) y compris l’Afrique du Sud, a conclu un
APE le  15 juillet  2014.  L’Angola,  seul  pays
restant, bénéficie de l’initiative « Tout sauf les
armes ».

Pays d’Afrique australe et orientale :  quatre
pays  avaient  conclu  un  APE  intérimaire  en
2009,  L’île  Maurice,  les  Seychelles,  le  Zim-
babwe et Madagascar.  Les autres pays de la
région bénéficient  de  l’initiative  «  Tout  sauf
les armes ».

Pays d’Afrique de l’Est : l’EAC (Le Burundi, le
Kenya, l’Ouganda, le Rwanda et la Tanzanie)
a  conclu un APE avec la  CE le  16 octobre
2014.

Synthèse réalisée à partir de ECDPM (2014) et
de « Overview of EPA negociations » updated
October 2014.    http://trade.ec.europa.eu/do-
clib/docs/2009/september/tradoc_144912.pdf

Le point sur les Accords de partenariat
économique en octobre 2014

Suite à la signature d’un APE avec la Commu-
nauté d’Afrique de l’Est (EAC), le 16 octobre
2014, l’UE avait conclu des APE avec 49 pays
ACP. Ceux qui n’ont pas signé d’APE bénéfi-
cient,  pour  la  plupart,  de  l’initiative  «  Tout
sauf les armes » ou du SPG de l’UE s’ils ne
font pas partie des PMA.

Six régions avaient engagé collectivement des
négociations avec l’UE à partir de fin 2003.
Les négociations en vue d’un 7ème APE, ont
été engagées en 2007 avec l’EAC.

Pays des Caraïbes : fin 2007, le CARIFORUM
a conclu un APE complet, incluant non seule-
ment les biens mais aussi les services, l’inves-
tissement, etc. Cet accord n’était toujours pas
ratifié en 2014.

Pays du Pacifique  : sur 14 pays, seuls  la Pa-
pouasie-Nouvelle-Guinée et  les  Fidji  avaient
conclu un APE intérimaire,  ce  dernier  étant
maintenant ratifié.

Pays d’Afrique de l’Ouest : la CEDEAO et la
Mauritanie  ont  signé  un  APE  le  10  juillet
2014. Il couvre le commerce des biens et in-
clut une dimension développement.



que l’UE exporte des produits pétroliers raffi-
nés, des biens d’équipements et des biens de
consommation  vers  l’Afrique  de  l’Ouest  5.
Bien  que  la  mise  en  œuvre  de la  zone  de
libre-échange induise  des  craintes pour  leur
secteur  manufacturier,  les  pays  non-PMA
(Ghana et Côte d’Ivoire) peuvent néanmoins
espérer un avantage lié à des consommations
intermédiaires  moins  coûteuses.  Le  Nigeria
(non-PMA) a longtemps été réticent à la signa-
ture d’un APE : ses exportations vers l’UE sont
essentiellement  composées  de  pétrole  (sans
droits de douane) et ses exportations à desti-
nation des autres pays de la CEDEAO risquent
d’être  concurrencées  par  les  produits  euro-
péens suite à la mise en œuvre de la zone de
libre-échange. Les PMA ont également peu à
attendre de l’APE d’un point de vue commer-
cial et tout à redouter de sa mise en œuvre
(perte de taxes sur les importations et accrois-
sement de la concurrence) dans la mesure où
ils auraient pu continuer à bénéficier de l’ac-
cès  au  marché  européen  dans  le  cadre  de
l’initiative « tout sauf les armes » sans avoir à
ouvrir leurs propres marchés.

Le PAPED suffira-t-il à permettre aux économies
africaines de soutenir  la concurrence face aux
produits européens et de trouver les ressources
budgétaires alternatives ? On comprend mal ce
qui a pu pousser leurs représentants à signer cet
accord  si  ce  n’est  la  crainte  de  remettre  en
cause  l’ensemble  du  processus  d’intégration
économique au sein de la CEDEAO.

Conclusion

Il  semble actuellement difficile de parler de
cohérence  des  politiques  de  l’Union  euro-
péenne à l’égard des pays en développement.
Par contre, sa politique commerciale affiche
sa cohérence tant dans les négociations trans-
atlantiques que vis-à-vis des pays ACP.

Dans le cadre de l’accord de Cotonou, l’UE a
affirmé sa volonté de promouvoir l’intégration
régionale comme vecteur privilégié de déve-
loppement. Sa politique de coopération avait
notamment  pour  objectif  d’encourager  des
projets  régionaux  plus  étendus.  Ainsi,  en
Afrique de l’Ouest  l’UEMOA dont  le  projet
régional  était  déjà  bien  avancé  (un  marché
commun, une monnaie commune, des poli-
tiques communes etc.) n’incluait qu’une par-
tie des pays avec des échanges frontaliers qui
reposaient souvent plus sur des disparités de
politiques  économiques  que  sur  des  avan-
tages  comparatifs.  Le  projet  de  la  CEDEAO
permet d’intégrer l’ensemble des pays de la

5 (Mervel et al. 2014)

région. En Afrique australe ainsi qu’en Afrique
australe et orientale, au fil de l’histoire, cer-
tains pays se sont trouvés impliqués dans dif-
férents projets qui, à l’heure actuelle, se che-
vauchent créant des incompatibilités que les
APE  ne  semblent  pas  avoir  permis  de  ré-
soudre.

Effectivement, la politique de l’UE n’a pas eu
que des effets positifs sur l’intégration régio-
nale. Certains projets d’APE se sont constitués
avec des groupes de pays qui  n’avaient  pas
encore  de  projet  concret  d’accord  régional.
Par ailleurs,  dans le cas de la CEDEAO par
exemple, les agendas des deux niveaux d’in-
tégration  régionale  sont  très  serrés  :  l’APE
pourrait commencer à être mis en œuvre peu
de temps après l’application du TEC ne lais-
sant  ainsi  que trop peu de temps pour  que
des flux intra-africains puissent se développer.
De plus, la mise en place de la zone de libre-
échange  avec  l’UE  ne  risque-t-elle  pas  de
conduire des pays africains à accorder plus de
concessions  à  l’UE  qu’à  d’autres  pays  afri-
cains ? La part des échanges non-incluse dans
les négociations (la  libéralisation portera sur
75% des  flux commerciaux)  sera-t-elle  suffi-
sante pour permettre la diversification du tissu
productif  des  régions  africaines  et  leur  per-
mettre de sortir de leur spécialisation primaire
source d’instabilités ?

Les nombreuses incertitudes et questions in-
duites par les APE font douter de la cohérence
des politiques commerciales et de développe-
ment de l’UE. Peut-on encore penser que l’in-
tégration  régionale  au  Sud  soit  une  priorité
pour l’UE quand on constate que la non si-
gnature  de  certains  APE  aurait  pu  compro-
mettre des processus en cours ?

Il  semble,  par  ailleurs,  que  l’implication  de
l’UE dans les négociations d’un accord trans-
atlantique d’une part  et  des APE de l’autre,
participe d’une même logique : tenter de faire
face  à  la  croissance  rapide  des  pays  émer-
gents et notamment de la Chine sur les mar-
chés internationaux et à la perte d’influence
des  normes  occidentales  sur  le  commerce
mondial.

Les partenaires de négociations commerciales
internationales  se  heurtent  à  des  questions
techniques  d’une  grande  complexité  qui  né-
cessitent  la  participation  d’experts  dans  de
nombreux domaines et rendent souvent incer-
tains  les  résultats  des  négociations.  De toute
évidence,  l’information  est  asymétrique  et
même pour  les mieux informés des négocia-
teurs, les impacts économiques et sociaux de
ces  accords  sont  parfois  difficiles  à  prévoir.
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Dans ces conditions, le principe de précaution
cher aux européens devrait là aussi être évo-
qué surtout face à des économies vulnérables
comme celles des PMA : les objectifs de la po-
litique de développement de l’UE devraient re-
devenir la priorité des négociateurs européens.
A court terme, la signature d’un accord n’est
qu’une  première  étape.  S’il  émane  de  pres-
sions et que les différents partenaires ne sont
pas convaincus de son intérêt, l’étape de la ra-
tification pourrait s’avérer problématique.

A long terme, les PMA ne pourront sortir du
piège de l’instabilité que si leur insertion dans
le commerce international se fait par la diver-
sification et non par la spécialisation sur des
produits primaires aux cours de plus en plus
chaotiques.
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